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I- Présentation de la mission

La missiond’évaluationde terrainquenous aconfiée la DATAR, en coordination

avec la DIV, concerne trois sites ayant en commun debénéficier chacun du

dispositif de politique publique PACTUrbain (Programmed’Aménagement

Concerté du Territoire).Il s’agitdu Bassin Minierd’Alès en Cévennes, du Bassin

Potassiqued’Alsace, et de la Vallée de laMeuse dans lesArdennes. Chacun de

ces sitespossèdebienévidemmentunespécificité propredans un contexte donné

et a, en conséquence, adapté le programmePACTUrbain dans son contenu et ses

modalités opératoires en fonctiond’un certain nombre de facteurslocaux.

Cette missiond’évaluation qualitative a pour objet de rendrecompte, en

s’appuyant sur la réalitélocale que représente chacun des trois sites, del’impact

de ce dispositif de politiquepubliqueet de soneffet "bras de levier".

Impact enterme de développement, développementtout à la fois urbain,

économique, et social, lePACT Urbain résultant en effetd’unevolonté decroiser

la politiqued’Aménagement duTerritoire et la Politique de la Ville, et portant

commeambition de favoriserle décloisonnement et la transversalité auplan local.

Impact également entermed’inscriptionterritoriale, donnant à cemot "territoire"

plusieurs acceptions. Territoireentendu ausens depérimètre, denature

géographique ou administrative,maisaussi au sensd’espace de légitimité des

différents acteurs, territoire également champd’action,au travers detelle ou telle
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thématique priviligiée localementpar le programme PACT-Urbain.

Le contexte de cette mission est celui de la perspectived’un nouveau contrat de

Plan à élaborer prochainement etrépond donc au besoin d’avoirunevision, à mi-

parcours del’actuel CPER, de cedispositif de politique publique, dont on ne sait

pas encores’il sera prolongé ou reconduitdans une configuration nouvelle. Le

travail mené doitpouvoir, à cetitre, contribuer à alimenterune réflexion plus

générale menée surl’effet territorialisé del’actionpublique.

Ce travail d’investigation, mené sur le terrain (6sitesétudiés répartis entredeux

bureauxd’études) a,d’une part, toute légitimité à nourrir letravail en cours mené

dans le cadre de lapolitiqued’Aménagement duTerritoire,dansl’optique d’une

politique nationale sur les pays, les agglomérations et lessystèmesurbains

susceptibles dedéfinir des nouvelles échelles territoriales (cfCIADT du 15

décembre 97) ; à nourrir,d’autrepart, le travail mené par la DIV à laquelleil peut

apporterun éclairage complémentaire lui permettantd’alimentersacontribution

dans le cadre de lamission confiée à Jean-PierreSUEUR sur la Politique de la

Ville et dela mise en oeuvre despréconisations.

La problématique,telle que nousl’avonsconstruite conjointement avec laDATAR

et la DIV, a étéformalisée puis reformulée à partird’un certain nombre de points

majeurs que nous avons mis enavantdans nosentretiens et nos analyses :

- les actions etlesprojets :uneanalyse appréhendée à partir de la logique

des acteurs et dela cohérencedes outils.
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-  l es périmètres, pertinence des périmètres eu égard àl’action, auprojet et

auxautres échelles dedécision etd’intervention.

- l’articulation entre les différentsdispositifs de politique publique ; la

manière dont cette articulation estmise en oeuvre, lesdifficultés

rencontrées, les différents échelons territoriaux auxquels elle renvoie.

- les effets des différents dispositifs de politique publique et leur impact

respectif auplan territorial ; une approche en terme d’économieglobale

du territoire en question.

- une interrogation, au travers des PACT Urbains, dansla stratégie de

positionnement des territoires pourl’action publique, surl’articulation

Développement Social Urbain / Développement Economique.

- la placerespective accordéedans ledéveloppement économique à la

dimension endogène et exogène etl’implication des acteurs composant le

tissu économiquedans ledéveloppement du territoire.

- le degré de prise encompte duprogrammePACT parl’échelonrégional

dans lastratégie d’intervention publique en matière d’aménagement et de

développement.

* *

*
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II- La Méthode

1- Une approche par les logiques d’acteurs

Le parti-pris, de natureméthodologique, adopté dès le départ,a consisté à

considérer les logiquesd’acteurscomme déterminantesdansl’analyse,et à les

privilégier clairement dans notre approche.

Elles on étéappréhendées autourd’un double questionnement :

- le positionnement, dans lejeu d’acteurslocal, dechacun desacteurs

par rapport àl’instrument depolitique publique que constitue le

PACTUrbain lui-même;

- la place etla compétencequi revient à chacundanssonpositionnement

par rapport àun champ déterminé del’action locale, économique,

sociale ou d’aménagement urbain.

Le choix a été retenu d’interroger,d’une part, ceux qui font vivre le dispositif

ou la démarchePACT-Urbain, ceux quil’animent ou y apportent leur

contribution,d’autrepart, d’aller à larencontred’acteursinstitutionnels ou

techniques,même s’ils semblaient a priori peu ou pas impliquésdans le

dispositif, mais parcequ’ils sont néanmoins concernés, de notre point devue,

par l’ambition duPACT Urbain. L’absenced’implication forte de certains

acteurs estbien évidemment en tant que telle,un élément de l’analysequ’il

importe de pointer.
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Dansnotre première étape, les contacts locaux ont ainsi étépris

- au planadministratif, avec les SGAR, leschargés demission,puis les

interlocuteursdésignés etpertinents,Préfets, DDE, sous-préfet,etc.

selon les sites.

- au planpolitique,avec lesélus des Communes et de leurgroupements,

ainsiqu’avecceux des ConseilsGénéraux.

- au plantechnique,avecles équipes techniques descommunes ou des

structures intercommunales,qu’elles soient placées auprèsd’un sous-

préfet oud’un préfet, ou issuesd’outils spécifiques (ADIRA,SODIV,

...), égalementavec leséquipestechniques des conseilsgénéraux et

régionaux (Aménagement du Territoire, Développement SocialUrbain,

Développement économique).

- aveclesmilieux économiques et del’insertion, à lafois institutionnels,

tels que leschambres consulaires ou les unions patronales, et entreprises

ou associations en direct ; sur le Bassin Potassique, unreprésentant

syndical aégalementété interrogé.

- avecles équipes en charge du Développement social Urbain ou dela

Politique de la Ville, rattachées ounon au programme PACTUrbain.

La documentation Française :  PACT urbains : mission d’évaluation à partir de 3 sites



2- Un regard d’expert sur les positionnements

En référence à l’analysesystémique, nous considérons que chaque territoire

produit un systèmed’acteurslocal, lui-même interagissantavec leterritoire en

question. En fait,nous le verrons plusloin dansl’analyse, sur chaque site

PACT Urbain, c’est non pasd’un territoire dont il s’agit, mais bien de

plusieurs territoires.

Plus de 70contacts pris, des entretiensmenés téléphoniquement ou devisu

avec une cinquantained’acteurs, nous ontpermis de porter, à partird’une

grille d’entretiensélaborée préalablement (cf notrepremier rapportd’étape),un

regard extérieur ciblé, de nature essentiellementqualitative,porté sur les

positionnements respectifs desacteurs locaux et des représentants del’Etat, et

de forger ainsi notre analyse. Le fait que nousayions été introduits oureçus

par telle ou tellepersonne au seind’une structure ou administration donnée,

tout comme le fait que,malgré notre insistance , nous n’ayions punous

entretenir avec certains acteurs,est, de toute évidence pournousun indicateur

de l’appropriation, dela prise en considération ou de ladistanceà l’égard du

programme PACT-Urbain.
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3- Trois étapes de travail

Trois étapes detravailont étéstructurées de la manière suivante :

.  Etape 1 :Cadrage préalable, investissement de méthode et de contenu

- Analyse documentaire (conventions PACT-Urbain, bilansétablis à mi-

parcours duXIème Plan, documents de contractualisationtels quecontrats de

ville, ou zone franche urbaine ou Programmesd’Initiative Communautaire, ou

reconversion, etc.., documents complémentaires de nature plus technique ou

opérationnelle selon lessites).

- Repérage et typologie des interlocuteurs à privilégier,premiers contacts et

entretiens téléphoniques.

- Elaboration de grillesd’entretiens, problématique d’ensemble, spécificités de

chaque site.

Nous nouspermettons de renvoyer pour cequi concernele contenu de cette première

étape au document de synthèsedatantdu moisd’août97 figurant en annexe.

. Etape 2 : Investigation menée surle terrainpour les troissites retenus

- Bassinminierd’Alèsen Cévennes

- Bassin potassiqued’Alsace

- Valléede la Meuse danslesArdennes

. Etape 3 : Production del’analyse

La documentation Française :  PACT urbains : mission d’évaluation à partir de 3 sites



III - Une très forte contextualité des sites retenus

Si c’est bien de laplace del’Etat central que sont interrogés,dans cette

mission, les programmes PACT-Urbains et, entant qu’instruments de

politique publique, qu’ils sont analysés dans leur impact, il importe

néanmoins,avant de rendre compte desélémentsd’analysequi nous semblent

lesplus déterminants, à partir denosinvestigations sur le terrain, de faire état

de ce qui nous est apparu comme unetrèsforte contextualitéliée à chacun des

trois sites dontnousavons eu la charge, leBassin Potassique en Alsace, le

Bassinminier d’Alès, la Vallée dela MeusedanslesArdennes.

Plusieurs facteurs contribuent àla spécificité de chaque configuration locale.

Il est ainsi possible de relever :

- des périmètres peucomparables enterme géographique et

démographique,

- des contextes politiqueslocauxspécifiques à chaque site,

- des structures et dessupports juridiques variables pour lePACT, dans

chaque cas,

- des équipes techniques de configuration diverse,

- des configurationsnon homogènes de l’organisation del’Etat local et

des postures très différenciées selonlesterritoires,

- uneimplication inégaledesSGARdans le dispositif.
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1 -  Des périmètres peu comparables en terme géographique et

démographique

Variant de 12 à 150 communes, englobantunepopulation allant de 60 000

à 200 000 habitants,il est clair que lespérimètres des 3sites que nous

avonsétudiés sont peu homogènes.

De l’ensemble desPACTUrbains àl’échellenationale, lePACT Urbain de

la Vallée de la Meuseest leplusétendu en superficie (4 000 km2).Il s’étend

sur 150 Km de vallée, correspondant à 200 000 habitants ; 6zones

opérationnelles distinctesont été définies, chaque zone regroupant plusieurs

communes,150communes autotal sont associéesdansla démarchePACT

Urbain de laValléedela Meuse.

Le PACT Urbain du Bassinminier d’Alès, comprend, lui, 12communes

rassemblant plus de 130 000 habitants,constituant un périmètre auquel ne

correspond aucune structuration intercommunale spécifique.

Sur le Bassin Potassique,ce sont 60 000 habitants, répartis également sur

12 communes, toutes membres de laCommunauté deCommunes, qui

constituentl’aire du programme PACT Urbain.
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2- Des contextes politiques locaux spécifiques à chaque site

Selon les cas, lescontextespolitiques locaux dessinent des frontièresà

l’intérieur du périmètre duPACT ou, au contraire,l’assimilent en se

l’appropriant.C’est un deuxième élément de différenciation qui apparaît

assez fortement.

La Vallée dela Meusea connu de grandes difficultés au moment de la

signature du PACT Urbain2ème génération,celui duXIème Plan, dont le

ConseilGénéral des Ardenness’est d’ailleurs retiré après unedomination

assez forte au cours de lapériode antérieure. Deplus, certaines communes,

Charleville-Mézières en fait partie, semblentn’avoir pas encore fait le choix

d’un développement intercommunal concerté. Charleville-Mézières est

pourtant cheflieu d’une agglomération composée de 10 communes qui

constituent la zoneopérationelle 3 duPACT Urbain. Les présidents des

structures intercommunales correspondantaux6 zones opérationnelles du

PACT, élus locaux, nesont réunis quedepuistout récemment dans une

structure, encore informelle, la"Conférence des Présidents". On peut

constater, en les écoutant,qu’ils n’exprimentpasun point de vue homogène

à l’égarddu PACT Urbainmais plutôt spécifique parzone, se partageant

encore entre une visionnégativeà l’égard d’une politique "guichet" peu

porteuse de développement, etunevisionpluspositive, mettant enavantles

effetsd’entraînementque le PACTa suscités et permisd’oreset déjà.
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Sur le Bassinminier d’Alès, une configuration tout à fait différente est

apparue du faitd’un nouvel équilibre politiquedepuis lesdernières

élections. Le comité de pilotage du dispositifPACT Urbain, quiréunit 12

communes, compte,parmi ces 12 communes, septcommunes qui sesont

associéesdans le cadred’une communauté decommunes, structure

intercommunale apparaissantd’un poids local croissant et décisif, ils’agit

de la Communauté de Communes duGrandAlès. Le périmètre duPACT

Urbain se décomposedonc, de fait, en deuxpérimètres, celui de la

Communauté de Communes,d’une part, et celui des cinq communes qui

n’en font pas partie,d’autrepart.

Si douze communeségalement composent lePACT duBassinPotassique,

le contexte local a permis defortement identifier etd’associerle PACT à la

Communauté de Communes, et réciproquement, Communauté de

Communesdont le président est un leader auplan politique,candidat à la

députation, opposant del’actuel député, lui-même Président du Conseil

général.

C’estdoncencoreun contexte politiquebien spécifiquequ’illustrece cas, ne

ressemblantà aucun des deux autres, et probablement à aucun descinq

autres, sil’on fait référenceaux trois autres sitesétudiés parallèlement à

notre mission.

De façoncommune àl’ensemble destrois sites étudiés, on peut noterune

relation souvent difficileà gérer entre lescommunes et les Conseils

Générauxdans le cadre dela mise enoeuvre desPACT Urbains.D’une

part, les départements sembleraientplus soucieuxd’unerépartition équitable
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des "bénéfices" duPACT entre les différentescommunes relevant de son

périmètre, que del’émergenced’un projet de développementà uneéchelle

intercommunale àlaquelle ils contribueraient.D’autre part, les

départements, au travers des compétences quileur sont dévolues, ne se

sentent pasconcernés à part égale par les différentsaspects que peut

recouvrir le dispositifPACT Urbain lui-même dans sa mise en oeuvre, et

auraient tendance àle détacher desaconfiguration territorialed’ensemble.
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3- Des structures et des supports juridiques variables pour le dispositif

PACT Urbain

Le choix, surchaque site, dusupport juridique adopté pour la gestion du

PACT Urbain révèle, là encore,unehétérogénéité de situations.

La Vallée dela Meuse,dans ledispositif opérationnelPACT Urbain,s’est

structuréeautour de 6zones géographiques opérationnelles.Chaque zone a

été dotéed’une structure intercommunale, dans certains cas,dédiée à la

seule gestion du programmePACT Urbain, dansd’autres,ayant une

mission etunecompétence plus élargies :

- Une communauté de communes pour la zone 5,dite des "3cantons"

Carignan-Mouzon-Raucourt.

- Un SIVU "PACT Urbain" pour la zone 6,correspondant aux 2

vallées dela Meuse et dela Vrigne.

- Trois syndicats"PACT urbains" pour les zones 1, 2 et 3,

correspondant respectivement à la pointe des Ardennes, aux cantons

de Monthermé-Nouzonville, et àl’agglomération deCharleville-

Mézières.

- Un SIVOM, decréation récente pourla zone 4, le pays Sedanais.

Sur le Bassin minierd’Alès, unGIP a été créé, structure juridique destinée à

être le support duPACT Urbain,composée desmaires des communes du

PACTUrbain et du Président de la Communauté decommunes. Rappelons
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que la Communauté de communes du GrandAlès regroupe 7 seulement des

12 communes du PACTUrbain.

Dans leBassin Potassiqued’Alsace,une unique structure intercommunale,

SIVOM d’abord, ayant évolué en Communauté deCommunes duBassin

Potassique en 1995, avec descompétences plus larges, estclairement

identifiée au dispositifPACTUrbain, et réciproquement,dans unerelation

quasi-organique qui leslie. Dotéed’un budget etd’une équipe d’importance

non négligeable, cette structure joue unrôle déterminant dans la

configuration territoriale locale.Notonsqu’elle n’estpas dédiée à laseule

gestion dudispositif PACT, et que, dès son origine,elle a eu vocation à

élargir le champ de son intervention.

4- Des équipes techniques de configuration diverse

Diverses dansleur taille et leur rattachement, leséquipestechniques en

charge del’animation et de lagestion desPACT Urbains sont aussi

révélatricesd’une hétérogénéité dessituations locales.A chaque contexte

correspond un positionnement local desprogrammes PACT, à la foisdans

leur rattachement organisationnel etdansleur articulationavec lesautres

dispositifs de politique publiquequi peuvent correspondre à despérimètres

se chevauchant pour partie.

Le PACT Urbain de laVallée dela Meuses’est organiséautour de cinq

chargés demission, chacunétant rattaché à une entitéintercommunale

correspondant à une zone (voir supra), ce, àl’exceptiond’une chargée de
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mission qui a en charge deuxzonesopérationnelles. Une assistance

technique etméthodologique communeapportée par uncabinet de

consultants a permis decréer et d’assurer un lien entre les chargés de

mission des différentes zones.

Sur le Bassin minier d’Alès, la structure technique d’appui, qui assure à la

fois la gestion duPACT et duPLIE, est constituéed’un chef de projet,

animateurchargé de la coordination duPACT, etd’un chargé demission,

en charge du PLIE. Cette structuration technique del’appui est

physiquement installée dans les locaux de la sous-préfecture

d’arrondissement etn’est, elle, rattachée àaucune structure juridique

intercommunale.L’équipe se réfère auseul Comité de Pilotage duPACT

Urbain.

La cellule technique quiprépare les délibérations du Comité de Pilotage du

PACT Urbain du Bassin Potassiqueest, quant à elle,composée des

techniciensreprésentant lescosignataires de la conventionPACT

(Préfecture du HautRhin,Département,SGARE,Région, Communauté de

Communes duBassin Potassique) et des MDPA, Mines de Potasse

d’Alsace. Cette cellule technique estanimée par le chargé demission

DATAR à la reconversion, lui-même rattaché au Préfet de département.

Encore une fois, et celan’est pas surprenant, l’organisation et la

composition des équipes techniques sur chacun dessitesrévèle qu’il n’y a

pas pourun PACT Urbain une norme définissant leurcomposition et leur

configuration.
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5- Des configurations non homogènes de l’organisation de l’Etat

Sur le site de la Vallée de laMeuse,la délégation degestion duPACT

Urbain a été donnée par lePréfet de Région au Préfet de département, qui

préside le comité de pilotage. Celui-ci a lui-mêmeconfié lacoordination

technique du programme et sonanimation à la Direction Départementale de

l’Equipement.Cette configuration ne peut être naturellementsansincidence

sur le contenu du programme et sa mise en oeuvre, participation et

contribution des autres servicesextérieurs, poids del’aménagement

notamment.

La gestion des créditsPACT Urbains a été déléguée, sur le Bassin minier

d’Alès, par le Préfet du Gard au Sous-Préfet d’arrondissementd’Alès.

Celui-ci est doncidentifié commel’animateur-Etatencharge de la conduite

du PACTUrbain local.

Sur le BassinPotassique,la cellule d’animation -Etat duPACT Urbain est

en quelque sortebicéphale, constituéed’une part, du chargé de mission

DATAR, "homme pôle", placésousl’autorité du Préfet duHaut-Rhin, et,

d’autrepart,d’un chargé de mission"politique de la ville", placé auprès du

Sous-Préfet de Mulhouse,également Sous- PréfetVille, en charge du suivi

du contrat de ville deMulhouseet du volet"ville" du PACT Urbain.

L’ "hommepôle", chargé de mission DATAR, a enchargeégalement le

suivi de l’objectif 2 et de lareconversion de l’ensemble de la zone. La

coordination entre le voletéconomique et levolet développement social

urbains’opèreau planlocal, àpartir desbesoinspropres auPACT Urbain.
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6- Une implication inégale des SGAR dans le dispositif

Notre premier contact a systématiquement étépris avec les SGAR pour

chacun des sitesconcernés par notre mission.

Il a été possible de constater lesdifférencessignificatives de place et

d’implication des techniciens et correspondants des SGARdansl’animation

et le suivi des programmes PACT Urbains :

- Vallée de la Meuse,uneforte implication du SGAR notamment à travers

l’expressiond’uneexigence aumoment de l’élaboration de la deuxième

convention PACT, la recherched’unevéritable articulationavecla Région

et la volontéd’animationdes équipes micro-locales ( réunir les chargés de

mission des différentes zones et leur apporter uneassistance

méthodologiquecommune) ; unemotivation qui s’est manifestée au

travers del’envoi de documents,d’entretiens téléphoniques préalables

approfondis, d’une présentation des acteurs concernés etd’une

introduction auprès de certainsd’entreeux, etc.

- Bassinminier d’Alès, un correspondant SGAR désignémais, semble-t-

il, faiblement impliqué dansle dispositif PACT Urbain,tant au niveau des

contenusque de la mise enoeuvre.Cette organisation peut-être spécifique

à la région Languedoc -Roussillon dans la manière dont l’Etat est

organisé en région, mais elle peut, aussi, êtrepropre au dispositif lui-

même ou égalementencoreréservée au territoire du Bassin minier sur

lequeluneforte délégationà l’Etat local, en l’occurence représenté par le

Sous-Préfet d’arrondissementserait de mise. Descompléments
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d’informations seraient nécessaires pour infirmer ouconfirmer l’une ou

l’autre de ces hypothèses, informations qui ne peuvent être tenuesquedu

seuléchelon local.

- Bassin Potassiqued’Alsace,un SGAR, initiateur duPACT XIème Plan,

désignantdeux interlocuteurs pour le suivi duPACT, l’un en charge du

volet DSU du programme PACT et dans lemême temps chargé du

Contrat de Ville,l’autre,en charge du plan-cadre de reconversion et du

lien avec l’objectif 2. Sur cePACT Urbain, ce sont plusieursSous-

Préfets qui sont concernés eu égard à leur périmètrerespectif de

compétences, deuxSous-Préfets d’arrondissement(Mulhouse, Thann et

Guebwiller) ,un Sous-Préfet Ville (Sous-Préfet deMulhouse) chargé

sousl’égide du Préfet quiprésidele Comité de pilotage duPACT Urbain,

d’unemissiond’arrondissementde la Politique de la Ville.

Eléments deconclusion sur la contextualité

Deux points nous paraissent particulièrement intéressants en conclusion de

cette partie, volontairementrestituéeen préalable àl’analyse.

Tout d’abordnous avons étéfrappés par le fait que cetteforte contextualité

des différents sites,contextualité que nousavonsillustrée au travers de

quelques 6 indicateurs,laisse néanmoinsinvariantsles points de notre

analysequi nous apparaissent commelesplus essentiels.

Par ailleurs, cettehétérogénéité dessituationsrévèle, d’une certaine
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manière, que ledispositif PACTUrbain n’est pas normalisateurpuisqu’il

permet, entout état decause, des configurations adaptées à chaque site,

configuration d’ordre géographique, politique, administratif ou

organisationnel.
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IV- L’analyse

Si les éléments decontexte ont été mis en avant enpréambule àl’analyse,c’est,

tout d’abord,qu’ils permettent dese doter des principauxrepèresquant à la

spécificité dechacun des sitesPACT Urbains ayantconstitué le terrain

d’investigationdans le cadre de notre mission. Ils permettent également, etcela est

nécessaire, de prendre la mesure del’hétérogénéité dessituations locales,

hétérogénéitéd’oreset déjàbienconnue tantde la DATARquede la DIV.

Maissi nous avons choisi detraiter cette question deprime abord,c’estaussipour

mieux mettre en valeur cequi constituelespoints saillants de notre analyse.

Il nous apparaît en effet, et cela nous semble particulièrement intéressant, que les

configurationslocales spécifiques ne modifient en rien le contenu del’analyseque

nous avons pufaire à partir de trois situations données, et ce, malgré latrèsforte

contextualitédécrite.

Notre analyses’eststructurée autourde deux grandesquestions.

- la cohérence des programmesPACT Urbains avec lesdifférentes politiques

publiques appliquées surunmême territoire local, cohérence poséedans son

rapport avecl’organisationdel’Etat.

- la double articulation desprogrammesPACT avec lesterritoires locaux

d’une part, avec lesdifférentes thématiques d’actions et de projets,d’autre

part.
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Nous avons le sentimentd’avoir rassemblé un matériau trèsriche pour

l’analyse, au travers à lafois de documents techniques et administratifs,

consultés en préalable ou au cours de lamission,mais surtout au travers de

l’investigation de terrain, et, il nous a semblé nécessaire, tout au long de la

mission,d’orienter et decanaliserles informations autourd’un fil conducteur

de façon à éviter la superposition des propostenus à différents niveaux et la

confusion dansl’analyse.Ce fil conducteur a été constitué des deuxquestions

majeures rappelées ci-dessus.
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- A -

PACT Urbains et cohérence des différentes po litiques publiques

l’organisation de l’Etat

Cette question de la cohérence desdifférentes politiquespubliques au travers de

l’analyse dupositionnement des programmesPACT Urbains aelle-même été

abordéesoustrois angles :

- la coexistence de multiplespérimètres identifiés etreconnus sur les sites

PACT Urbains

- les interférences des politiques publiques entre elles surun territoire donné

- l’animation du dispositif Pact-Urbain parl’Etat central

A.1- Coexistence de multiples périmètres sur les sites PU

La coexistence, surun même territoire, de plusieurs périmètres qui se chevauchent

est probablement le trait leplusmarquant qui ressort, deprime abord, à lalumière

des entretiens menés.

Ce n’estpas un problème en soi dès lorsqu’il est clair pour chacun,côté Etat,

action publique, ou côté Collectivités locales, quel’ensembledes acteurs associés

à chacun des périmètres, identifiéspeu ou prou aux structures ou supports

juridiques etaux financementsassociés, sontautantd’éléments qui composent

véritablement un système territorial local, chacun étant unecomposante du

système.
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Ces différents périmètres fonctionnent comme autant de référentspourl’action

locale et les projets ; ils sontassociés tantôt à des thématiques, à des structures,

ou à des financements. ils constituent autantd’espacesde légitimité locale qui

correspondent àunelogique :

- administrative : la commune, l’arrondissement, le département, la

région

- politique : échellecommunale, intercommunale, départementale,

régionale

- tenant àl’existencede plusieurs dispositifs de politiquespubliques :

FEDER objectif 2, plans cadre reconversion et réindustrialisation,

programmes transfrontaliers, géographieprioritaire de laPolitique de

la Ville, FSE, ...

- institutionnelle : organismes consulaires, représentations patronales ou

syndicales,

- de structure : Commissariats à l’industrialisation,Missions locales,

etc...

Ils peuvent, selonlescas, coexister,secompléter,voire sefondre les unsdans

les autres, ou, au contraire,générer unedifficulté de lisibilité locale, et

engendrerun cloisonnement des acteurs.

Les différents éléments de spécificité de chacun desterritoires décrits dans le

chapitreprécédentexpliquent, engrande part, lepourquoi, danschaque

contexte local, del’intégration, l’absorption, la négation, lavalorisation, ou

encorela domination detel outel périmètre plutôt quetel autre.
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Les trois situations locales auxquelles nousnoussommesattachés, peuvent

illustrer nos propos defaçonassez claire.

Le contexte Alèsien, par exemple, fait ressortirassez nettementl’importance

déterminante de la Communauté de Communes, inscrite àl’intérieur du

périmètre duPACT Urbain, maisnon calquée surlui, alors que sur le Bassin

potassique, le même support juridique-uneCommunauté de Communes- sert

de référent auPACT et lui estidentifié clairement. Dans le premiercas, le

périmètre dela Communauté de Communes, déterminant localement, interfère

en affaiblissantl’impact du programmePACT, dans ledeuxième cas,c’estle

périmètre de la Communauté de Communes duBassinPotassique,calqué sur

celui duPACTUrbainqui renforce indéniablement son impact.

Autre exemple, ledépartement est présenté, parun certain nombred’acteurs

économiques de laValléede la Meuse,commeunebonne échelle pourl’action

économique tandisqu’à Alès, pour des acteurs demême nature,dont

l’ADIRA, l’échelle de référence est plutôt celle de l’arrondissement. Et en

Champagne-Ardennes, laRégion est perçue, àl’intérieur du PACTUrbain de

la Vallée de la Meuse, par lestechniciens des collectivités locales, par

différents représentants del’Etat et de structures diversescommel’unique

échelle d’intervention en matière de développement économique ;cette

perceptions’opposeà celle des acteurs locaux duBassind’Alès qui expriment

le sentiment den’être soutenuni par la Région ni paraucune des structures

positionnées àl’échelonrégional.
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Les différents périmètres ne sont pas seulement associés à desstructures mais

aussi à des financements et à desthématiques ; la thématique"reconversion",

très fortement associée au financement qui va de pair, a généralement un

périmètred’applicationdistinct de celui duPACTUrbain.

Sur le Bassin Potassique,la SODIV considère le "périmètre objectif2", - il est

ainsinommé par plusieurs acteurs locaux - comme lepérimètre de référence ;

c’estlié sansdouteà sa dimension financière,sanscommune mesureaveccelle

du PACT.L’ADIRA à Alès exprimeun point devueanalogue surle référentiel

que constitue, en matière de périmètre,l’"objectif 2".

Cette comparaisonentre lePACT et l’Objectif 2 est revenue enpermanence

dans lesentretiens menés sur les différentssites etil nous semble important de

le souligner.

En le désignant comme le périmètre de référence, nosinterlocuteursmontrent

l’importance de ladimensionfinancière desdispositifs mais égalementl’effet

identification à un champspécifique du développementterritorial, en

l’occurence pour ce qui concernel’"objectif 2", le domaine économique.Il

montrent dans lemêmetemps que la logique de projet ambitionnée par les

PACT Urbainsn’estpas à ce jour assimilée et identifiéeecomme la démarche

principale associée à ces programmes.

Par ailleurs, comptetenu dela place donnéedans les dispositifsliés à la

reconversion aux grandes entreprises locales, Houillères, Charbonnages,

Mines de Potasse, la dimensionéconomique de la reconversion et de la

mutation desitesleur est"naturellement"associée, même si, denotrepoint de

vue, cette place estplus le résultat d’une culture locale qued’un réel

positionnement entermede développement économique, leur action étantdans
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ce domainelimitée à certains aspects.Leur objectif est eneffet orienté

principalement sur les modalités de leur désengagement.

D’autres périmètresjouent un rôle d’importance sur les différentssites,

notamment ceux dela géographieprioritairede la Politique de la Ville.

Dans laVallée dela Meuse,leschefs de projet Contrat de ville, respectivement

de Sedan et deCharlevilles-Mézières, se sentent peu concernés par lePACT

Urbain, dispositifressenti comme fonctionnant defaçon assez autonome et

auquel sont attachées des structuresspécifiques ; il fautdire que, defaçon

assezgénérale sur ce territoire ardennais, est exprimée par plusieursacteurs la

volonté de ne pass’immiscerdans ce qui relève de la compétenced’uneautre

structure, et ce,même si l’objet de la structure en question favoriserait ou

nécessiterait une approche et un traitement concertés.En toutétat decause, les

périmètres de référence pour la Politique de la Ville, Contrats de Ville,Zones

Franches Urbaines,pour ne citerqu’eux,n’incluentpas spontanémentpour les

personnesinterrogées celui duPACT Urbain.

A Alès, c’est tout le contraire, le PACT Urbain est véritablementprésenté

comme ledispositif local de la Politique dela Ville et cette donnéeexplique

d’ailleurs en partie l’importance du volet social du PACT, après

l’aménagement urbain ; sur ce bassin,la préoccupation de luttecontre

l’exclusion dominedans les propos recueillisconcernant le contenu et la

perception du PACTUrbain auplan local. Pour le PLIE, volet du PACT

Urbain, surle bassin d’Alès, desfinancements croiséssontrequis :PACT

Urbain /objectif 3,maisce croisementapparaîtcomme extrêmementdifficile à

gérer et assezpeuopérationnel.

La documentation Française :  PACT urbains : mission d’évaluation à partir de 3 sites



On peut ajouter que defaçon générale, la mobilisation du FSE est présentée

commetrès complexe et posant de réelles difficultés.

Nous ne rentrerons pas dans ledétaild’autrespérimètres liésdirectement à des

structuresspécifiques ou découlant de leurexistence,tels queceux des

Missions Locales, des Commissariats àl’industrialisation, desstructures de

reconversion, ou encore desdifférentsservices extérieurs del’Etat.

Précisons néanmoins que sur le Bassin Potassique etdans laVallée de la

Meusele périmètre del’objectif 2 englobe celui du PACT ;c’est le contraire

sur le bassinminier d’Alès où 10 communes parmi les 12 duPACT Urbain,

sont en objectif 2.

Rappelonsl’existencede 2 programmes spécifiques à laVallée de la Meuse, le

programme transfrontalierINTERREG, etun contrat de pays parmi les 42

expérimentés par la DATAR. INTERREG concerneun périmètreplus vaste

que celui du PACT ; le contrat depays, en revanche, recouvreune seulement

des zones du PACT, lazone 1.

Eléments de conclusion sur la coexistence de multiplespérimètres

Ce qui nous paraît déterminant surl’ensembledes trois sites investigués,c’est

le nombre important de fonds ou de programmes relevant des politiques

d’Aménagementdu Territoire et deDéveloppementSocial Urbain etdéfinissant

autant depérimètres locaux auxquels correspondent des acteurs.Cette

multiplicité nécessited’autantplus, de notrepoint devue, quel’objet et les

objectifs du PACT, laméthode ainsi que le contenu, soientconnus etreconnus

de l’ensemble desacteurs locaux,représentants de l’Etat, des Collectivités
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locales et des milieux économiques et institutionnels. Cette question renvoie

très directement à lanécessité que l’actionpublique, au travers de sa

représentation locale,tout en procédantavec lesdifférents acteurs composant le

système territorial local au repérage et à l’appropriation desprojets et des

moyens deleurmise en oeuvre, affiche sa volontéd’une vision d’ensemble et

se portegaranted’une cohérencedansl’articulation desdifférents dispositifs

de politique publique.
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A.2- Interférences des politiques publiques sur un territoire donné

La coexistence de nombreuxpérimètres de différente nature sur lessitesPACT

Urbainsanalysés interroge fortementl’action publique du point de vue deleur

articulation.Il semble que la mise en cohérence des différents dispositifs de

politiques publiques ne soit pasgérée en tant que tellecomme unobjectif en

soi. Lespérimètres ne sontpourtant quel’expression detemporalités et de

géographies résultant de l’organisationadministrative et dela gestion de

politiques publiques spécifiques appliquées à des contexteslocaux.

L’expression desacteursinterrogés sur le positionnement et lerôle des

programmesPACT Urbainsrend pluscompted’une coexistence voired’une

interférence de différents dispositifs de politique publiqueentre eux que de la

recherche, difficile certes,d’unemise en cohérence quiseraitprésentéecomme

un objectif de politique publique ouuneambition déterminante.

Nous étayons cette analyse particulièrement sur les points suivants :

1 - le constatd’effets de juxtaposition plus que de complémentarité

exprimés parlesacteurs de terrain,

2 - la prégnanced’une logique verticale et thématiquedans l’action

publique plus qued’une logique de cohérence territoriale,

3 - une prédominance del’instruction et l’instrumentalisation qui en

découle, dispositif par dispositif, structure par structure.

Ce fonctionnementn’estpas sansconséquence sur ledispositif PACT Urbain

qu’il affaiblit dans son essencemême.
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1- le constat d’effets de juxtaposit ion plus que de

complémentarité exprimés par lesacteurs de terrain

La question del’inscription territoriale de l’ensemble despolitiques d’Etat

prend toute sa placedans notreanalyse. Lesobjectifsd’action publique sont

peu territorialisés :L’action publique nepart pas duterritoire pour concevoir

un dispositif etdéfinir ses modalités de gestion, mais semble, plutôt, partir du

dispositif lui-même quis’inscrit, pour ce quiconcerne notre analyse,dansune

politiqued’aménagementdu territoireou de développementsocialurbain.

De même, lesacteurs locaux, au premier rang desquels lesélus locaux,

partent, àleur tour de la structure, existante ou à créer, susceptibled’utiliser au

mieux, le, ou lesdispositifs.

Il en va ainsi des aides et des dispositifsliés à laPolitique dela Ville, de

l’utilisation du FEDER Objectif 2, des plans de reconversion et des différents

programmes,qu’ils soientcommuns ou expérimentaux, régionaux,nationaux

ou européens.

Des élus,tout comme destechniciens de collectivités locales ou deservices de

l’Etat, nous ontfait état d’interrogations et dedifficultés de compréhension

quant à"l’éligibilité" de tel ou tel projet audispositif PACT Urbain, ceci en

comparaison avecd’autresdispositifs et leur utilisation. Cette expression

exprime selon nous,le fait que le PACT est vécucomme undispositifd’aide

financière, mais illustre aussi cette juxtaposition.

Il a fallu plusieurs mois, surun des 3 sites, pour savoirs’il était possible

d’utiliser concommitamment, surun même projet, duFEDER Objectif 2 et de

l’enveloppePACT, les deuxpréfectures de Département et de Régionn’ayant

pas la même vision sur cette question. Le "chevauchement" leplus aigu des

La documentation Française :  PACT urbains : mission d’évaluation à partir de 3 sites



dispositifsentre eux semble être celui duPACTUrbain avecl’objectif 2.

Par ailleurs, la question nous a étéposée àplusieurs reprises del’apport

spécifique ou supplémentaire, endehors del’aspect financier, duPACT

Urbainlui-même.

Comment et enquoi lePACT pourrait-il contribuer,parexemple, sur leBassin

minierd’Alès à combattrel’extrêmefragilisation des associations et entreprises

d’insertion?

Comment, sur leBassin Potassiqued’Alsace,assez clairementstructurépour

l’accueil de nouvelles entreprises et lesoutien financier à desentreprises

locales du secteur del’industrie, le PACT Urbain pourrait-il apporter son

soutien etsonaide au secteur des services,écarté du système général desaides

?Un trèsbel exempled’équipementculturel au service du développement local

ne se trouve-t-il pas d’ailleurs sur cesite au travers del’Eco-Musée d’Alsace,

dont le succès necesse de sedémontrer, etqui fait une bonnepartie de son

chiffre d’affairesen restauration et hôtellerie avec les entreprises locales ?

Comment,dans laVallée de la Meuse, favoriser le"progrès" dePMI, en

innovant sur l’accompagnement qui pourrait leurêtre apporté en matière

d’habitatadapté à lademanded’unenouvelle catégorie de salariés et en matière

d’environnement commercial, pour répondreà des besoinsdanscertainssites

géographiquement isolés ?

De façon générale, ces interférences ou ces juxtapositions ne se révèlentqu’en

tant que lePACT Urbain estconsidéré comme une procédure etnon comme

une démarche. Dès lorsqu’il est entenducommeunedémarche, quesonobjet

premier ne réside pasdans l’aide financière qu’il apporte, alors ces

interférencesn’ont plus prise.
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Soit le Programme PACTUrbain est perçu plus commeundispositif isolé que

comme undémarche associantl’ensemble desdispositifs publics autourd’un

projet, et dans ce cas sa dimensionfinancière prend uneplace prépondérante ;

il est alorscomparé auxautres programmes ou dipositifs et setrouve peu

valorisé car lePACT en soi nereprésentepas,d’un point de vue financier, des

montants comparables à ceuxqu’apportent d’autresfonds ou programmes.

Soit le PACT Urbain constitueun bras delevier et il mérite que les

positionnements des différents services del’Etat le considèrent commetel dans

leurs choix et les inflexionsqu’ils proposent. Nous nous référons pourcette

analyse auxtravaux antérieursquenousavonsmenés pour laDATAR et pour

la DIV analysant le positionnement desPACTUrbains àl’issue du Xème Plan

dans laperspective du XIème (rapportremis enavril 1994).

Mais le PACTUrbain est confronté, commel’ensembledes aides publiques, à

la distinction Fonctionnement / Investissement et la faiblesse de son apport en

fonctionnement est soulignée fortement partousceux qui le voientcomme une

démarche contribuant à la définitiond’une stratégie de développementlocal.

Les programmes pourraient trouver là une des formes de leurspécificité

nécessaireet recherchée.
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2- la prégnance d’une logique verticale et thématique dans

l’action publique plus que d’une logique de cohérence

territoriale

Cette vision de laspécificité du PACT Urbainsuppose que les gestionnaires

des dispositifs et desprocédures prennent encompte en premier chef la

démarche locale et les projetsqu’elle porte, etqu’ils en aient les moyens. Cela

est vrai autant pourl’Etat, au travers de ses différentes représentations, que

pour les structuresle plus souvent liées aux collectivités locales,mises enplace

préalablement ou conjointement àl’existencedu programmePACT Urbain.

Avant mêmed’afficher la cohérence territoriale, lePACT Urbain, affiche en

premierlieu l’ambitiond’unetransversalité en terme dechampd’action.

Celle-ci, pourtant, ne va pas desoi, et les troissitesanalysés à partir des

logiquesd’acteursmontrentbien comment lePACT Urbain arévélé, sur le

terrain, des juxtapositions depérimètres et dedispositifs maisaussi de

compétences. Localement, les notions depérimètres et deterritoires ne

semblent pastoujours reconnues dans leurspécificité respective et cette

absence dedifférenciation entretient,danscertains cas, une confusion, ou

génèreuneopacité supplémentaire.

Nous avons puconstater que leséquipes PACT Urbain sesentent peu

légitimées à prendre encomptel’action économique, sociale ou urbaine menée

par d’autressur le territoire qui les concerne conjointement.

De plus, l’organisation verticale del’Etat, on l’a vu plus haut, induit des

sectorisations par champd’activité, l’économique, lesocial, l’aménagement

urbain, et lagestion desdispositifsd’aide,des fonds ou desprogrammes est
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confiée à desresponsablesplacésrespectivement auprèsd’un Sous-Préfet

d’arrondissement (Alès),d’un Sous-Préfet encharge de la Politique dela Ville,

ou d’un Préfet de Département (Bassin Potassique), ou encoresous la houlette

d’uneDDE (Vallée de la Meuse).

L’organisation locale del’Etat n’est pas structurée à partird’une vision

territorialisée del’action publique qui mettrait enavant un Etat garantd’une

vision d’ensemble et d’une cohérence stratégique au serviced’un

développementterritorial.

Sur le site oùl’intégration et l’inscriptionterritoriale duPACT Urbainnous

semblent lesplus fortes, à savoir le BassinPotassiqued’Alsace, il est

intéressant de remarquer que ledocument deréférence, "bible desacteurs

locaux", pour les actions deDéveloppementSocial Urbain,n’est pas la

conventionPACT signée maisun document spécifique,intitulé "Diagnostic

Social Urbain". LePACT estpourtant localement reconnu et considéré par les

acteurs oeuvrantdans cedomaine comme le cadregénéral quifait vivre et

donne légitimité à la structure porteuse à la fois du projet et de

l’intercommunalité.

Autre illustration de nos propos,lesacteurs locaux encharge de laPolitique de

la Ville dansla Vallée de la Meuse ne se sentent que peu concernés par le

PACTUrbain, chacun travaillant sursonpérimètre propre.

Il est aussi significatif de noter que les responsables del’action économique au

Conseil Régional de ChampagneArdennesne considèrent pas lePACT Urbain

comme devantêtre intégréà leur préoccupation, celui-ci relevant, selon eux de

la compétence de leurs collègues en charge de l’urbanisme,l’habitat et la

Politique dela Ville.
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3- une prédominance de l’instruction et l’instrumentalisation,

dispositif par dispositif, structure par structure

Les difficultés résident souvent, selonnous,dans la confrontation entredeux

logiques, une logique deprogramme et une logique de projet, la première

dominant naturellement de parl’organisationmême et lefonctionnement des

services del’Etat.

Si le projet de randonnée pédestredansles Ardennessestructure à partir des

propositions construiteslocalementdansle cadre duPACT Urbain, dèslors

qu’il s’agit de tourisme, la DirectionRégionale duTourisme estconcernée et

peut se saisir du projet en le dissociant de la démarchePACT Urbain

revendiquée pourtant, danssatemporalité et sa géographie propre, àl’échelle

des territoires locaux.

La DRIRE, interrogée à Alès, obéitlégitimement à lalogique et aux

instructions de sonministère de tutellesansconsidérer pour autant lePACT

Urbaincomme unecomplémentarité à construire localement par rapport à son

action. La DRIRE connaitnéanmoinsbien le volet aménagement duPACT

Urbain d’Alès et particulièrement sa contribution au schémadirecteur des

zonesd’activité.

Il faut noter que, dansplusieurs cas, lemontantfinancier del’action projetée a

été mis en avant commeélément déterminant"d’affectation ou de non

affectation au PACT", commesi les "petits" projetspouvaient en relevermais

pas les "grands".
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Cette visionn’estpas sansconséquence sur ledispositif PACT Urbainqu’il

affaiblit dans sonessence même.

En effet, les programmesPACT neprennenttout leur sens que dansla mesure

où ils jouent lerôle de bras de levier. Paressence,un PACT nepeut être

autonome etsegérer indépendamment des autresaides et dispositifs.

Or, les Collectivités locales ont étéhabituées, particulièrement sur ces

territoires de reconversion lourde,à unedépendancefinancièreles conduisant à

s’inscrire dans une logique de "guichet". De plus,l’Etat, structuré

verticalement etthématiquement, induit, le plussouvent, unegestion de type

"instruction dedossiers"sansintégrationd’une dimension planificatrice, plus

que de projet de développement territorial, et, par lefait, reste encore éloigné

d’une organisation adaptée à cetypede démarche.

S’ajouteà cela le fait que le PACT urbain ne déroge en rien au droitcommun

et ne facilite pas les expérimentations.

On se retrouve donc, autravers de ces différentes illustrations, et cen’estpas

totalement surprenant, encore assez loind’une approche etd’une conception

du PACT Urbain vécu comme unedémarche de projetintercommunal

permettant de concevoir véritablement, avecl’aide de l’Etat et de ses services

aux différents échelons territoriaux, une stratégie de développement local en

s’appuyant sur l’ensemble des dispositifs existants.
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Eléments de conclusion sur les interférences des différentes

politiques publiques

Ces différents éléments témoignent dela difficulté qu’ala puissance publique à

dégagerunevision territorialisée de son action action dans laquellele territoire

serait, en tant quetel, l’objet dela complexité, et non, seulement le support de

la réflexion, de l’engagement, ou del’action publics.

Cette analyse nousamène à insister fortement sur l’importance del’affichage

de la spécificité du Pact-Urbain,tout particulièrement par rapport àl’objectif

2, mais aussi parrapport aux dispositifs Politique de la Ville, et de sa

nécessaire complémentarité,non par addition ou pardéfaut, mais par

organisation del’articulation et de la mise en cohérenceà partir du territoire

local.

Cela nécessiteun vrai travail d’animation et deconcertation, puis la mise en

placed’uneorganisation adaptée.Cetravail revientà l’Etat, à l’initiative de ces

programmes, dontl’intérêt nous semble maintenantcompris et acquis par le

plus grand nombre des acteurslocaux interrogés (ce quin’était pasle cas des

PACT Urbains de lapremière génération).

Les programmes PACT Urbainspourraient constituer un instrument de

confrontationd’unevision territorialisée del’action de la puissance publique,

ce qui signifie la formalisation,par l’Etat, de priorités spatialisées,avec un

projet politique localqu’il contribueraità faire émerger des collectivités locales

concernées.
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A.3- Le Pact-Urbain, un dispositif de politique publique peu animé par

l’Etat central

Les entretiensmenés sur les trois sites ont faitressortir, de lapart des

collectivités locales, représentées parleurs élus ou leurs techniciens, de la part

aussi de services del’Etat déconcentré, local et régional,une forte demande

exprimée en terme d’information, decommunication et d’animation, besoin

adressé principalement àl’Etat central.

L’absence d’organisation de Rencontres Nationalesdepuis celles de Metz en

1993,l’absenced’invitation des chargés de missionPACT à desréunions de

travail régulières comme cellesorganisées pour les chargés demission

concernés par d’autresdispositifs, dénotent, selon nos interlocuteurs, un

décalage entre les ambitions affichées etla réalité tellequ’elle est vécue sur le

terrainet affectentle bon fonctionnementd’un dispositif qui nécessitepourtant

une mobilisation importante pour être porteurd’effet.

Ce besoin se traduit par exemple parla suggestion del’existenced’un label

PACT Urbain qui pourrait êtreun référent pour les différents échelons et

secteurs de représentation del’Etat.

La méconnaissance que chacun des sites "PACTUrbains" a de l’expérience

des autres sites en termes de contenu, de fonctionnement, etd’évolution est

également déplorée.

Trop dedisparités d’appréciation surle sensdu dispositif et les modalités de sa

gestion (équipes techniques, représentants del’Etat, élus locaux) perdurent et

sont les conséquences de cette"vacuité" d’animationde lapartdel’Etat central.
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Des divergences existent encoreentre les différents échelonslocaux,

départementaux et régionaux surla place àdonner au dispositif etl’importance

à accorder à son articulationavec les autres instruments de politiquepublique

en matièred’Aménagementdu Territoire et de Développement SocialUrbain.

Les programmes Pact-Urbains, potentiellement porteursd’une culture du

développement, à la différence de certainsautres dispositifs de politique

publique,requièrentd’autantplus clarification etmises aupoint périodiques

entre les différents services del’Etat dansl’expressionde leurs prioritésd’une

part, et d’autre part avec lescollectivités locales, que la culture du

développement est loind’êtrela culture dominante ;non acquise, elle doit être

construite, auprix d’efforts conjugués dela part del’Etat et des collectivités

locales, portant notamment surla définition des modalités de travail les plus

appropriées etla clarification dela répartitiondes rôles.

L’acquisition d’une telle culture ne peut être lefruit que d’un travail concerté,

s’inscrivantdans ladurée et valorisé, particulièrement sur ces territoires tenus à

l’écart d’une approche detype "développement", en raisonmême deleur

histoire économique et de leur culture marquées par la présence degrandes

industries.

Bien évidemment, derrière ceséléments, sont pointés des incompréhensions,

des décalages, voire des paradoxes qui renvoient àunequestion de taille, mais

néanmoinsincontournable, qui estcelle posée à l’échellenationale de

l’accompagnementdela déconcentration / décentralisation.

Les acteurs sur leterrain nese sentent passoutenusdans unedémarche

ambitieuse etdifficile à mettre en oeuvre, en décalageavec l’absence de

valorisation et de communication à son sujet.A leur grandemajorité, ils la
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jugent pourtantutile et intéressante.

Les programmes ont eu, et ontencore, de notre point devue, un impact

territorial fort, et les difficultésrencontrées ne retirent rien àl’importance et à

l’intérêt de la démarche.

Celle-ci nécessite néanmoinsun appui délibéré et fort de la part de l’Etat,

contribuant à structurer et accompagner lanécessaire coordination, et mettant

en oeuvre une communication et une politiqued’animation des équipes

concernées au plan national.

Nous nous devons par ailleurs defaire part d’un questionnement pressant à

notreégardconcernant lamanière dont fonctionnentles autres programmes

PACTUrbains. Cette curiositémeten avant à la fois lemanque d’échanges et

uneforte attente exprimée àleur égard.

Les techniciens defaçon généraleainsi que certains élus, ont fait montre de

leur inquiétude àl’égarddu devenir de ces programmes.

Ils ont été sollicités, par les SGAR, à une période quicorrespondait au

démarrage de notre mission,pour rendrecompte del’avancement deleur

PACT Urbain pour répondre àunquestionnaire intitulé : "Bilan à mi-parcours

du XI ème Plan", mais ilsn’ont pas été informés de la suite envisagéepour cet

instrument de politique publiqueni des questions quepouvait se poserl’Etat

central àl’égard des PACT Urbains dans le futur Plan.

Le sensmême de notre mission aposé questionlocalement : "Quel est son

objectif véritable ? Comment serontutilisées lesinformations que nousvous

transmettons ?Quelretouren aurons-nous?"

Ces questionsnous paraissent légitimes et méritentselon nousd’être

entendues.
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La faiblesse del’animation d’un tel dispositif va àl’encontre de son impact et

du but même recherché. L’information, la communication et les échangessont

sollicités autant par les équipes des collectivités locales que parlesservices de

l’Etat (échelon départemental majoritairement) qui ont le sentimentd’êtrepeu

encouragés lorsqu’ilsproposent etmettent en oeuvre, à leur échelle, une

gestion-projet duPACT Urbain, souvent à contre courant desmodalités

habituelles de fonctionnement.

Nous nepouvons que nous fairel’écho decette demande qui noussemble

correspondre à unbesoinnon seulement réel mais également légitime enayant

néanmoinstout à fait conscience dufait que cettequestion débordeassez

largement la cadre strict des programmesPACT Urbains et concerne

l’ensembledes politiques territorialisées en général.
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En conclusion de cettepartie

Danscette première partie del’analyse,nous avonsrendu compte, à partir des

informations recueillies lors des différents entretiens,d’un Etatperçu comme

plus en position de gestiond’un dispositif, qu’en position de garantd’une

cohérence territoriale et de recherche de la meilleure articulation et

complémentarité entre lesdifférents instruments de politiquepublique

appliqués à ces territoires en difficulté.

La mise en cohérence ne semble pasgérée en tant que tellecomme une

complexité : elleseraitpourtant l’objet d’un véritable travail qui mériterait

d’êtreentrepris.Il nous semble que le préalable incontournable estcelui d’un

positionnement fort des SGAR qui auraitd’unepart un effet d’entraînement

sur l’ensemble desservicesdéconcentrés del’Etat, et marquerait,d’autrepart,

le souci d’apporter unappui technique et méthodologiqueréel ens’en donnant

les moyens,enfin s’instaureraitforce de proposition pour configurer la

spécificité locale del’organisation publique et la mise en oeuvre de la

démarche.

Pour autant,sans PACTUrbain, desprojetsn’auraientpas vu le jour, et nous

affirmons que ces programmes ont euun impact territorial réel, plus ou moins

important selon les trois sites, maisdéterminant.C’estce dont nousrendons

compte dans lapartie qui suit en nous attachant àla deuxième grande question

qui nous a servi de fil conducteur, celle dela double articulation desPACT

Urbains aux territoires etaux thématiquesd’actions.
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-  B -

L’articulation Pact-Urbains / Territoires / Thématiques

d’actions et projets

Cette deuxième partie del’analyse,comme pour lapremière, repose sur

l’investigation menée sur les troissites à partird’entretiens menésavec les

acteurslocaux.

Elle rend compte des points quinous sont apparus saillants et sestructure

autour detrois questions quenousjugeons essentielles et déterminantesdans le

cadred’uneévaluation des programmesPACTUrbains :

1- La question des Pact Urbains comme cadre deréférencepour l’action

locale.

2- La question de la tranversalité des programmes.

3- L’articulation Développement Social Urbain / Développement

économique.
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B.1- Le Pact Urbain, cadre de référence pour l’action locale

Les programmes Pact Urbainsconstituent-ils un cadre deréférencepour

l’action locale ?Quelle est lanature del’impact de cet instrument de politique

publique?

Il nous estapparu important de distinguer cet impact à partir de trois entrées

distinctes, la perception quenous enavons eue ducôté des collectivités

locales, la formulation qui a été celle desdifférents représentants del’Etat,

enfin, l’expressiondes milieux économiques et del’insertion à la lumière des

entretiens recherchés directement aveceux.

1.1 l’impact sur les collectivités locales

Le premierpoint d’importance est lefait que le PACTUrbain apparaîtcomme

un dispositif structurant et incitatif pour l’intercommunalité.

La réalité des trois sites étudiésn’estpas, sur ce point complètement homogène

; elle est ànuancer notamment dans le cas dubassin d’Alès.Mais il apparaît

assezfortement que cette deuxième génération dePACTUrbain afavorisé des

rapprochements autour denouvelles initiatives.

Même sur lebassin minier d’Alès qui, des 3 sites, est celui surlequel

l’appropriation, par les collectivités locales, dudispositif PACT, est lamoins

évidente,il nous semble que la perspectived’un PlanLocal del’Habitat, qui se

dessineavec la tenue de premières réunionsrassemblantl’ensemble des
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bailleurs sociaux locaux, estune initiative qui est à mettre àl’actif du PACT.

De même, sur cesite,malgré touteslesdifficultés rencontréesdans le domaine

de l’insertion, la mise enoeuvred’un PLIE, n’aurait pas vu le jours’il n’avait

été intégré commeunvolet du PACT Urbain.

Sur le BassinPotassiqued’Alsace,l’effet PACT esttout à fait déterminant, et

c’estbien à l’impact de cedispositifqu’il est possibled’attribuer l’émergence

de nouvellesterritorialités locales. La Communauté de Communesn’auraitpas

la placequ’elle occupeaujourd’hui et laconfiguration locale des différents

territoires ne serait pasla même,si le PACT n’avait pas été saisicomme une

opportunité pour dynamiser un espace jusque là unpeu considérécomme un

délaissé à l’échelle dudépartement ou de la Région. LaPAIO du Bassin

Potassique,dépendantejusquelà de laMission locale de Mulhouse, vadevenir

Mission locale duBassinPotassique, et untravail vientd’êtremené établissant

un diagnostic et faisant des propositions enmatièred’insertionsur le territoire

propre duBassinPotassique. Ceséléments plaidentclairement dans lesensde

l’affirmation d’un effet structurant et incitatif dudispositif.

De même, pour ce qui concerne laVallée de la Meuse dans les Ardennes, le

PACT aréellement été le support qui a permis,certes, zone parzone, le

périmètre duPACTétant très vaste et réunissantun nombre assez considérable

de communes, decréer des espaces de réflexion et de projets àune échelle

intercommunale.

La mise enoeuvred’un PACT deuxième génération sur ce site prenant en

compte les difficultés et les impasses du précédentPACT a étédécisive tant

dans la création de structures intercommunales quedansl’élargissementvers

de nouvellescompétences pour des structuresintercommunales existantes,
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mettant enavant lanécessité de stratégie de développement local. Les chargés

de missionPACT Urbain,responsables deszones affirment àl’unanimité que,

sans les PACTUrbains, desprojetsn’auraientcertainement pas vu le jour.

Il nous semble aussi possibled’affirmerque le dispositifPACT adonnélieu à

la création de modalités de travail spécifiques et à de nouvelles organisations

locales autour del’émergenced’uneculture de projet local territorialisé, même

si celle-ci en estencore à sesbalbutiements sur certains sites.

Sans lemaîtred’ouvragequele PACT Urbain a permis de désigner,l’aire de la

THUR sur le Bassin Potassiquen’aurait probablement pas connu le

développement qui est le sienaujourd’hui.

Il nous semble également que, globalement, les équipestechniques sur le

terrain sesont appropriées le dispositifPACT dans sadeuxième génération

bien plusclairement que danssapremière(PACTXème Plan).

Cette appropriations’estopéréed’autantplus facilementbien entendu que les

éluss’y montraient favorables ets’affichaientporteurs de la démarche.

1.2 le PACT Urbain pour les représentants del’Etat

La naissance et laconcrétisation d’une nouvelle intercommunalité, la

conscience danscertains cas, de lanécessitéd’une évolution de laculture

locale, l’apparitionde la notiondeprojet territorial, sont également dépendantes

de la nature de l’accompagnement et del’appui des services del’Etat.

Plusieurs cas de figure ont puêtre repérés, situésentre deux extrêmes. Le

premier est le cas où le PACT Urbain fonctionnecomme unlabel qui doit
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permettre le soutien del’ensemble desservices del’Etat et jouer uneffet bras

de levier, donnant unaccès privilégié auxaides ou dispositifs existants par

ailleurs. Ledeuxième cas de figure estcelui qui correspond à la logique de

guichetqui interroge alors principalementla nature des critères de répartition de

l’enveloppe financière attribuée auPACT etl’objet de son utilisation.

Les entretiens menés auprèsd’un certain nombre de représentants del’Etat ou

de services publics àl’échelle del’arrondissement,Sous-Préfet, Service Public

de l’Emploi, du département, Préfecture etDDE, ou de larégion, SGAR

particulièrement, nous permettent deconstater que lePACT Urbain ne

constitue paspour eux, engénéral, uncadre deréférence pour l’action,

l’organisation ou la gestion del’action publique.L’ambition que porte les

programmesn’a pas entraîné,dans la plupart des cas, de modifications

significatives. Cependant, ilfaut citer le cas du Bassin Potassique où les

services del’Etat se sont structurés de façon spécifique en réponse auPACT

Urbain àl’échelle locale et départementale ; Est-ce le fait duPACT ou celui de

la Communauté deCommunes,dont l’importance locale nécessitait une

organisation de suivi spécifique dela partdel’Etat ?

Il faut également rappelerl’implication, dont il a déjà été rendu compte plus

haut, de techniciens du SGAR Champagne Ardennes qui donne le sentiment

d’interpeller en permanencel’organisationde l’Etat face auPACT Urbain en le

plaçantbiendansunelogique"perspectivedestratégiede développementlocal"

1.3 les milieux économiques et de l’insertion

A l’exception desgroupes et desgrandes entreprises qui contribuent au

dispositif lui même ety participent, les milieux économiques et del’insertionse
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sentent peu concernés et peuimpliqués, voiremême peu informés, sur

l’existence etl’objet du PACTUrbain.

Nous avonsrencontré desorganismes consulaires, desreprésentations

patronales, des entreprises ;nous avonscontacté des Comités d’expansion

économique et enavonsrencontrécertains,également desorganismes de

promotion économique. Nous avonsinterrogé de mêmeles Commissariats à

l’industrialisationpour les sites quinousconcernaient.

Lorsque le PACT Urbain estconnud’eux, il est plus identifié "aménagement

urbain" et "social" qu’économique.

Les milieux del’insertion par l’économique, côté collectivitéslocales, chargés

de mission, oucôtéentreprises etassociations,responsables, ne trouvent pas

facilement dans lePACT Urbain réponse auxquestions qui sont les leurs

aujourd’hui.

A Alès où nousavonsparticulièrement rencontré ce milieu,forcenous a été de

constater un certaindésarroi. Ailleurs,c’est plus une méconnaissance du

dispositifqu’uneattentequi était exprimée.
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Eléments de conclusion

Ainsi, à la lumière des entretiens menés sur le terrain, le Pact-Urbain apparaît

plus commeun cadre de référence pourlescommunes et leséquipes techniques

associées que pour les services del’Etat.

Les communessesont interrogées sur lesens du dispositif, se sontstructurées

et ont évolué enconséquence ; sur lestrois sites analysés, cela est

particulièrement sensible sur le Bassin Potassique etdans laVallée de la

Meuse.

De façon générale, lesservices del’Etat n’ont pas le sentimentd’avoir été

invités à moderniser leur modalitésd’intervention à partird’un tel dispositif

dont l’enjeu, perçu souvent commetrès vaste et global,leur donne

l’impression de dépasser leurs compétences respectives. L’intercommunalité

est probablementl’élément le plusfort sur lequel ils sesont appuyés pour

accompagneretintégrer les PACT Urbains.
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B.2- La question de la transversalité : des programmes obéissant de fait à

une logique thématique, non affichée, mals reconnue localement

La deuxième caractéristique des programmesPACT Urbainsqu’il nous a

sembléimportante à développer est leconstat, sur chacun des sites,d’une

logiqued’actionthématique, de fait, développée et associée auPACT.

Cette caractéristique ne peutêtre affichée car elle est en décalageavec

l’ambition portée par ledispositif mais lesacteurs locaux reconnaissent cette

réalité lorsqu’ils sont interrogés sur la thématique dominante duPACTlocal.

Elle n’est bien sûr, passansrapport avec la vision portée sur le dispositiflui-

même, avec le cloisonnement etla répartition des compétences entres structures

au plan local et entre services del’Etat etc., autant d’éléments décritsdans la

première partie.

En fait, chaquesystème territorial local induit, par les logiquesd’acteurs et

d’outilsexistants, la thématique dominante qui sera portée par lePact-Urbain,

et la place qui lui sera donnée :aménagementurbain, action sociale,

développement social urbain, habitat, aménagement dezonesd’activités

économiques, insertion ...

D’une certaine manière il est possibled’affirmer que cet instrument souffre de

ses qualités : ila permis une appropriation locale dudispositif mais auprix le

plus souventd’uneréduction àune thématique privilégiée.

Ainsi, avec toutes les réserves nécessaires, il semblepossible deconsidérer le
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PACT de la Vallé de la Meusecomme un PACTà tendance aménagement

urbain, évoluant versla prise en compte de projets de mise en oeuvre de

politiques en matièred’habitat,de culture et de tourisme.

Le PACT du Bassin d’Alès en Cévenness’est structuré autour d’une

dominanteaction sociale coexistant avec la dimensionaménagement urbain,

bien que cesdeux aspects nesoient paspris en charge par les mêmes acteurs.

Ce PACTse situeaujourd’hui àune charnière ens’ouvrantà l’insertion par

l’économiqueet à la mise en oeuvred’unepolitique locale del’Habitat.

Le PACT du Bassin Potassiqued’Alsace aurait, quant à lui, une double

dominante,Aménagement et Développement Social Urbain.

La dimension développement économiquenoussemble êtreunegrande absente

des programmes.Il est possible de nuancer ce propos enfaisant état, sur le

Bassind’Alès, du traitementd’un de ses aspects, à travers le schémadirecteur

des zonesd’activités, mais plus rattaché, semble-t-il, au territoire

"Communauté de Communes du GrandAlès" qu’à celui duPACTlui-même.

Il faut aussi noterl’exception que représente l’initiative de lazone des 3

cantons dans laVallé de la Meuse demettreen oeuvrelocalementunestratégie

de développement économique local endogène,initiative qui est destinée, si

elle est couronnée de succès, às’étendreaux autres zones du PACT Urbain.

Le développement économique (hors aménagement desitesd’accueil), même

si il est revendiquécomme un axe desprogrammes, est peuintégrédansles

actions des Pact Urbains sur lesterritoires locaux, laissant à d’autres échelles

territoriales, ouà d’autresdispositifs,l’intiative des actions correspondant à
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cette préoccupation.Il y aurait ainsil’"économique" de l’Aménagement du

territoire, réservé à l’échelon régional autravers des Contrats dePlan Etat

-Régions, l’"économique" desDRIRE, réservé auxentreprises industrielles

quelle quesoit leur situation géographique,l’"économique" enfin, de la

reconversiontraité avec le FEDERobjectif 2 et les planscadre de

reconversion.
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B.3- L’articulation DSU/ Développement économique :

une ambition non réalisée

Dans sa composanteendogène, le développement économique local neserait

l’affaire de personne. Ce propos est naturellementunpeu schématique :il faut,

en effet, rendre compte de l’action d’instruments financiersexistants

notamment sur les bassinsminiers, SODIV, et ADIRA, pour le bassin

Potassique et le bassind’Alès qui apportentuneaide spécifique,y compris aux

entreprises existantes localementdéjà implantées.Mais leur action necouvre

pas, loin s’en faut, l’ensemble duchamp dit endogène, du développement.

Celui-ci représente pourtant un gisementnon négligeable,d’autantplus à

prendre en considération que la culturedominante, auplan économique, sur

ces territoires induitl’occultationdes petites entreprises au profit desgrandes,

cellesqui ont été longtemps dominantes.

Considérant comme stratégiquela nouvelle place que doivent prendre les PMI

dans le développement de cesterritoires en mutation culturelle, le

développement endogène est celuiqui s’attacheàunmeilleur ancrage territorial

des PMI et des prestataires de services, à une insertion locale destrèspetites

entreprises, TPE, celuiqui considère toute l’importanced’un développement à

partir de besoins ou de complémentaritésqu’il faut s’attacher àfaire émerger,

qui accompagneles micro-activités en tant que de besoin.Dans unemême

dynamique,un développement endogène favorise une évolution despratiques

del’insertion par l’économiqueet la multiplication de passerelles aveclemonde

de la formation initiale et continue.De même, il peut contribuerà créer des

activitésdansle secteur del’économiesolidaire.
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C’est d’unenouvelle ingénierie du développement localqu’il s’agit.Elle a, de

notre point de vue,toute sa placedansundispositif tel que les PACT Urbains,

et favorise deplus l’articulation entre le développement del’activité

économique et le développementsocialurbain.

L’endogène ne peut êtrequ’un développement de proximité, s’inscrivant en

complémentarité desactions menées de développement exogène. Le

développementd’entreprisesexistantes localement,l’exploitation de gisements

dormants,unemeilleure utilisation des ressources locales ne peut querenforcer

l’attractivité économiqued’un territoire qui favorisera l’implantation de

nouvelles activités, elles-mêmes contribuant, parleur ancrage réussi, à élargir

le champ des potentialités endogènes

Trouvant danschaque contexte territorial despointsd’applicationspécifiques à

partir d’axes et d’orientations généralesembrassant plusieursdomaines, le

Pact-Urbain ne semble pas avoir permis de réaliserl’ambition d’articulation

entre deux sphères encore cloisonnées, celle du développement économique et

celle du Développement Social Urbain.

Le développement économique sembleencoretrès largementl’affaire de

l’échelon régional et desstructures spécifiques de reconversion. Nousavons

pu constater, au cours de notre mission,une certainevacance detechnicité

identifiée en matière de développement économique au sein des collectivités

locales, communes ougroupement de communes.

Par ailleursl’action économique est souvent prise danssadimension exogène

plusqu’endogène ; elle est évaluée et penséedans une approche quantitative

(coût et investissement dominants),plusquequalitative.

De plus,le développement économique est soutenu et aidé quasi exclusivement
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dans sapartie industrie et production et non services.Il est frappant de

constater quel’Eco-Muséed’Alsacen’estpas considéré, par lesacteurs locaux,

comme unpoint d’appuidu développement économique.

Les politiques publiques desoutien au développement économique, par la

nature desaides mises enplace, tiennent le plussouvent àl’écart les activités

de petite et très petitetaille pour lesquelles lesquestions del’immobilier et de

l’investissement matériel nesont paspremières.

Une vraie placedonnée au développement économique endogène et à

l’insertion par l’économique,permettant une passerelle, via la qualification et la

formation, des publics endifficulté vers le monde desentreprises ne semble

pas encore avoir ététrouvée.

Les projets et les actions menés enmatière économique le sont parallèlement à

ceux portés par lesacteurs du Développement Social Urbain qui ne sesentent

que peu participants, les uns comme les autres,d’une démarchevisant à

l’articulation entre les deux sphères, historiquement cloisonnées.

Unetelle articulation,peuvalorisée etnonfinancée de façon durable,renvoie à

la faiblesse del’ingénieriede développement engénéralet de son financement.
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-  C -

Conclusion et Préconisations

L’analyse conduite sur les programmesPACT Urbains à partir de

l’investigation surtrois terrains nous a permisd’interroger l’impact de cet

instrument de politique publique, de constaterl’importance déterminante des

collectivités locales dans le processusd’appropriation de ce qui doitfavoriser

l’élaborationd’une stratégie de développementlocal, enfin de rendrecompte

du positionnement et del’organisationde l’Etat dansl’accompagnement et le

suivi de cet instrument spécifique.

Les effets positifs mais aussi les limites rencontréesdans lamise enoeuvre

locale desPACT Urbains ont étésoulignés tout aulong del’analysequi nous

permettent dans cettepartie conclusive de tirerun bilan et d’orienter l’action

publique autour depréconisations utilesdans la perspective de reconduction

et/oud’inflexion decettepolitiquedansle futur Plan.

1- l’impact de cet Instrument de politique publique

L’effet positif premier des programmesPACT est, selon nous, soncaractère

incitatif sur l’intercommunalité. LesPACT Urbains ontjoué le rôle

d’accélérateur deprojets intercommunaux encréant unespace possible

d’initiative. Toutefois cette intercommunalité nes’estpas toujours construite

surle périmètre précis du PACT :Valléede la Meuse, découpage en 6zones,

Bassind’Alès, émergenced’un périmètre à l’intérieur decelui du PACT,celui
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du GrandAlès.

Les PACTsemblent porteursd’une évolution des territoires locauxdans le

sensd’une fédérationautour deprojets.Il faut souligner quel’effet du PACT

réside plus, de notrepoint de vue,dans cet aspect de mobilisation de plusieurs

communessedotantd’unetechnicité spécifique quedansla constructiond’une

démarche visant la transversalité requise par une stratégie territorialisée de

développement. Cette transversalité figure danslesprogrammesPACT comme

un objectif principal qui ne nousparaîtpas encore atteintaujourd’hui.

C’est le deuxième point important que nous soulignons.

Avant même la transversalité,l’impact véritable desPACT Urbains nous

semble se mesurer dansl’intercommunalité.

Les PACTUrbains sesont concrétisés en s’attachant, non pas à définir une

politique de développement locald’ensemble, mais plutôt, à définirun champ

d’action particulier danslequel s’impliquentplusieurs communes. Les

contenus des programmes demeurent assezthématiques et les actions portées

par les PACT Urbainsécartent, dans leur contenu, les actions dudomaine

économique,qui resteréservé àd’autresdispositifs.

La question de lacomplémentarité et de l’articulation des compétences des

différents acteurs et structures locales estunequestion qui demeure posée et le

plus souvent encorenon résolue. Sanon résolution constitue un handicap

majeur pourunedémarche de développement concertée.

L’autrequestionposée du rapport dufonctionnement du dispositifPACT par

rapport aux autres dispositifs de politique publique, constitue aussiunelimite

importanteà l’impact de cetinstrument. Les interférences ont souvent été

soulignées en mettant en avantla nécessité detrouver ou deconstruire une
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spécificitépropreauxPACT.

Il faut noter quel’intérêt du PACTUrbain estaujourd’huiun acquis, de même

que son périmètre, considéré désormais, sur chaquesite,comme unedonnée

locale. Les questionsposées et les difficultés rencontrées se focalisent plus

autour del’articulation du dispositif et de la mise en cohérence des différentes

actions portées localementqu’autourdu contenu des programmes.

Cettemise en cohérence, rendued’autantplus difficile par la multiplicité et le

chevauchement de nombreuxpérimètres,interpelle l’action publique et la

responsabilité de l’Etat

2- l’importance déterminante des collectivités locales

L’examen dessituationslocales et des jeuxd’acteursfait apparaîtrel’importance

déterminante du positionnement des collectivités locales, ouplusexactement du

portage politique, par lesélus locaux,d’une volonté plus oumoins forte de

s’inscriredans ladémarche proposée parlesPACT. Cette volontéseconcrétisele

plus souvent au travers,soit de la constitution de structures adhoc, soitd’une

mission supplémentaire confiée àunestructure déjàexistante.

Le cas du Bassind’Alès illustre bien,par défaut, l’importance de ceportage : Les

techniciens en charge defaire vivrele programmePACT Urbain nesont rattachés

à aucune structuredédiée pendantquese développeuneintercommunalité surune

échelleterritoriale plusrestreinte.

Le cas dela Vallée de laMeuse estintéressant aussi en ce que ledynamisme du

PACT, zone par zone, semble correspondre,d’unecertaine manière, au degré de

légitimité de la structure au sein de laquelle estrattaché lechargé de mission en
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charge du programme.

Le développement économique estpeutraité par lescommunes et les groupements

de commune àl’échelle locale, etle PACT Urbainn’a pas, semble-t-il,permis

l’appropriation de ce domained’action.

Enfin d’une façon générale,il faut égalementfaire état du rôle desConseils

généraux qui ontsouventjoué, du moinsdans le PACT duprécédent Plan, un

rôle d’arbitre vécu négativement àl’échelledes communes car contribuant, pour

unepart, àfaire du PACTundispositif "guichet".

3- le positionnement et l’organisation de l’Etat dans l’accompagnement

et le suivi

Nous avons puconstater que les PACT Urbains constituentplus un cadre de

référencepour lescollectivités locales que pour les services del’Etat pour lesquels

ils demeurentle plus souventun dispositifmineur.

Nous avonségalement renducompte del’hétérogénéité,selon les situations

locales, dela considératortée au PACT Urbain par les différents services del’Etat.

Il est bien évident que lechoix, par lePréfet, du service auquel est délégué la

gestion du programme, ou dela personne en charge de son animationn’est pas

sans incidence sur lamanière dont peut être conçu et géré l’accompagnement de

l’Etat d’un instrument tel que les PACT Urbains.

Une des difficultés les plus exprimées par lesservices del’Etat est celle de la
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faiblesse des moyens accordés en fonctionnement par rapport àl’investissement

et, de façon plus générale, celle de la difficulté à trouver la spécificité duPACT et

à gérerles interférences générées par la coexistence de plusieurs dispositifs.
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PRÉCONISATIONS

L’ambition de l’Etat, en concevant les programmesPACT Urbains, était

d’accélérer, par laprogrammationd’actions structurantes, le processus de

mutation de culture économique et derequalificationurbaine et sociale des sites

en reconversion, et de favoriserla construction de stratégies de développement

territorial.

Le bilan que nousavonsétabli met en rapport cetteambition initiale des

programmes avecla manière dont ilsontété localement mis enoeuvre sur trois

territoires.L’analysea révélé à la fois leseffets positifs et les limites qui nous

ont paru constituer les élémentslesplus significatifs du point de vue del’action

publique.

En partant du fait que,seul, l’Etat peut être legarant de lacohérence des

dispositifs de politique publique surun territoire donné, et que, par ailleurs, il

a toute légitimité à avoir la vision d’ensemble des différentes échelles

territoriales et de leur articulation, les préconisations que nous formulons à

l’issue de cette missiond’évaluationmenéepour le compte del’Etat sont à la

fois d’ordretechnique et stratégique.

Ce regard surl’Etat ne doit pas occulter la responsabilité des collectivités

locales, seules en mesure deporter un projet de développement et de le

construire, dans unenégociation avec lesautres collectivités locales et les

pouvoirs publics.
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Les premières préconisations, de nature plustechnique, concernent le

positionnement du PACT Urbainlui-même, instrument de politiquepublique

devant faire valoir sadifférence et sa spécificité. Lesautres ont trait au

positionnement del’Etat dans sonorganisation et sa fonctionnalité et se

définissent plus en terme de stratégied’actionpublique.

1- préconisations d’ordre technique

le PACT Urbain est un dispositif qui nese recolle pas à l’ensemble des

politiques de développement économique,qu’elles soientmenées parl’Etat et

abondées par les Régions, ou menées par les Régions et abondées parl’Etat ou

l’Europe ;il n’estpasnonplus complémentaire du système desaidesexistantes

au sens oùil ne déroge pas au droit commun et aux règles établies dans lecadre

d’un système général.

Lui conférerunespécificitépourraitconsister à permettre de :

- privilégier en tant que de besoin,dans des proportions plus importantes

que cellesd’usage aujourd’hui, lefonctionnement par rapport à

l’investissement, ce qui permettrait de développernotamment, en la

valorisant,uneingénierie de développement.

- déroger audroit commun,notamment dans ledomaine économique, en

accordant des aides au secteurdes services.

- innover au traversd’aides spécifiques audéveloppement économique de

type endogène.

- permettrel’engagementde partenariats avec les acteurs de la sphère privée
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autourd’objectifspréalablementbaliséset formalisés.

- autoriserl’expérimentation pour financer cequ’on ne sait pas ouqu’on ne

peut pas financer.

Ces préconisations mettent en avant lebesoin d’associer audispositifPACT

Urbain unevéritable spécificité qui fasse de cetinstrument de politique

publique un dispositif originaldédié à certains territoires sur lesquels une

expérimentation pourrait êtremenéedanslesdifférentes directions indiquées.

Cela suppose queles services del’Etat reçoivent des instructionsclaires quant

à leur mise en oeuvre et renvoie donc à despréconisations d’ordreplus

stratégique concernantle positionnement del’Etat lui-même.

2- préconisations d’ordre stratégique

Le deuxième type de préconisation résideprincipalement dans la nature de

l’accompagnement et du suivi parl’Etat.

Tel qu’il est conçu, lePACT Urbain va à contre courantd’un fonctionnement

traditionnel, vertical et sectorisé.

Les différents représentants del’Etat se décrivent confrontés à dessituations

locales souvent complexes qui appellentune réflexion, une organisation etune

approche qui ne sont pasaujourd’huiprises en comptecommeune nécessité ou

comme unepriorité. Pour qu’ellesle deviennent, unemobilisation estnécessaire

accompagnéed’unevéritable animationqui prendtout sonsens, nous semble-t-il,

à partir del’échelonrégional.
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Si les PACTUrbainsdoivent réellement fonctionnercommebras delevier par

rapport àd’autresdispositifs et, localement, par rapport àl’élaboration d’une

stratégie de développement territorial, ils supposentunaccompagnement de nature

publique spécifique affichantl’importancedu système territorial local et du besoin

à la foisd’appui et d’expérimentation.

L’Etat ne se définit pas aujourd’hui autravers desPACT Urbains comme garant

du dialogue et de la mise en oeuvred’unelogique de travail collective articulantles

différents échelons territoriaux de représentation et d’intervention. La cohérence

recherchéeconcerne autant les politiques territoriales que les politiques

sectorielles.

Une vraie difficulté, génératrice dedysfonctionnement,réside, pour unepart

importante, de notrepoint devue, dansl’absenceou les difficultés d’articulation

entre le niveau régional, où se négocie le Contrat de PlanEtat Région, et les

différents niveaux locaux.

Le rôle del’Etat ne serait-il pas pourtantd’assurerune véritable articulation entre les

différents niveaux d’intervention, définissant ainsila cohérence à la fois des projets

et des actions, garantede laproduction de "développementterritorial" auxdifférents

niveaux?

Les techniciens eux-mêmes ont le sentiment devivre dansun aléatoirefluctuant,

relatif non pas au projet de territoire, pris dans sa globalité, mais plutôt aux

cloisonnements inter-services qui induisentla répartition des projets portés par les

programmes PACT en fonction del’organisation desdirections existantes des

actions del’Etat, chacune ayant sespropres règles defonctionnement et ses critères

d’attribution.

Quand ily a emboîtement de plusieurs dispositifs de politique publiqueintégrant le

PACT, c’est, le plussouvent, suruncritère d’additionnalité financièrequ’il s’opère,

etnon sur sacapacité contributive àla structurationd’un projet local porté àl’échelle

La documentation Française :  PACT urbains : mission d’évaluation à partir de 3 sites



du territoire duPACT.

La fonction de communication,d’informations et d’échangesnous apparaît

commefondamentale pourl’enclanchementd’une nouvelle dynamique. Ellen’a

de sens quedans la mesure où despriorités sont définies etclairement affichées,

mettant au premier planl’animation dudispositif et non pas sa gestion ou son

instruction.

Ces priorités pourront-elles prendre en compte le fonctionnement de ce que nous

avonsappelé sur chaque site le système territorial pours’attacher à définir une

vision stratégique territorialisée del’action publique avant qued’êtresectorisée et

instrumentalisée par dispositif ?

Cela nous semble un enjeu majeurdans cettepériode où s’amorce lamise en

oeuvre des futursContrats dePlanEtat-Régionsqui s’opéreradansun nouveau

cadrelégislatif dontl’horizon est désormais proche.
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